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Sociétés de la Couronne - (Fin)
8. Ordre,-Corporations de propriétaires, subventions accordées, trois dernières années: M.

Latulippe-Dépôt immédiat de la réponse, 1133. Document parlementaire no 256A.
9. Ordre,-Corporations de propriétaires, convocation du conseil d'administration, nombre de réu-

nions au cours de trois dernières années, directives du ministre responsable, ordre du jour des
réunions, règlements internes: M. Latulippe-Dépôt immédiatde la réponse,1252.Document par-
lementaire no 256B.

10. Ordre,-Sociétés dites "de propriétaire", anciens combattants, politique de recrutement préfé-
rentiel, raisons: M. Grégoire-Dépôt immédiat de la réponse, 1450. Document parlementaire no
256C.

Soins médicaux (Loi):
1. Projet de résolution visant à autoriser le paiement de contributions aux frais des services as-

surés de soins médicaux supportés par les provinces en conformité des régimes provinciaux
d'assurance de soins médicaux: Examen par la Chambre, formée en comité plénier, à la prochai-
ne séance, 724. Etude en comité plénier, adoption, 767. Bill C-227, ministre de la Santé na-
tionale et du Bien-être social, lre lecture, 768. Motion tendant à la 2e lecture, présentation et
amendement (M. Rynard),-La Chambre est d'avis qu'aucune législation ne serait suffisante à
moins qu'elle obtienne la coopération des provinces, reconnaisse le principe de libre choix in-
dividuel, prenne les dispositions nécessaires au sujet de la recherche médicale et de la forma-
tion de médecins et autre personnel médical; et fournisse des soins médicaux immédiat aux per-
sonnes indigentes, présentation, 851. M. l'Orateur, sur un rappel au Règlement, déclare l'amen-
dement recevable, 852-853. Reprise et interruption du débat, 853, 855-856, 863-864, 871-872,
880. Reprise du débat et rejet de l'amendement sur vote inscrit, 884-885. Reprise du débat et
amendement (M. Allard),-La Chambre est d'avis qu'aucune législation ne serait suffisante, à
moins qu'elle ne prévoie un système de compensation fiscale pour toute province qui désirera
instaurer son régime autonome, présentation et interruption du débat, 885-886. Reprise du débat
et rejet de l'amendement sur vote inscrit, 886-888. Reprise et interruption du débat, 920. Re-
prise du débat et 2e lecture sur vote inscrit, 925-926. Etude en comité plénier, 1073-1074, 1077,
1079. Appel de la décision du président qui est maintenue par M. l'Orateur, 1079-1081. Reprise
de l'étude en comité plénier, 1081, 1085, 1087, 1090, 1114, 1115-1116 (y compris le projet de
résolution adopté le même jour) (voir ci-dessus), rapport avec amendements, étude dans sa for-
me modifiée, 1116. Motion tendant à la 3e lecture, présentation et amendement (M. Rynard),-
Remise à plus tard et renvoi au comité plénier afin d'étudier une modification au paragraphe
2(b), présentation et rejet sur vote inscrit, 1125-1126. 3e lecture sur vote inscrit, 1126-1127.
Adoption par le Sénat, 1150. Sanction royale, 1178. 14-15-16 Elisabeth Il, chapitre 64, S.C.
1966-1967.

2. Projet de résolution: Modification du Bill C-227 afin d'ajouter un paragraphe à l'article 4, rela-
tif aux services de santé: Motion: examen immédiat par la Chambre, formée en comité plénier,
présentation et adoption, 1115. Etude en comité plénier, 1115. Adoption du projet de résolution
qui est déféré au comité plénier en vue de l'examen lors de l'étude du Bill C-227 (voir ci-dessus),
1115.

Voir aussi Assurance-santé.

Soldats de retour au pays, assurance (Loi):
1. Etat financier relatif aux opérations pour 1963-1964, 94. Document parlementaire no 186.
2. Etat financier relatif aux opérations pour 1964-1965, 87. Document parlementaire no 186A.
3. Etat financier relatif aux opérations pour 1965-1966, 606. Document parlementaire no 186B.
Voir aussi Anciens combattants, assurance (Loi).

Solliciteur général du Canada, Ministère:
Voir Organisation du gouvernement (Loi de 1966).

Sous-ministres:
Voir les noms des divers ministères.

Southern Route (lie du Cap-Breton):
Voir Routes.

Spence, l'hon. Wishart Flett:
Voir Commissions royales d'enquête.

2008


